
L'équipe	menée	par	Dominique	OLIVIER	aux	élections	municipales	de	2020
2	élus	:	Laura	GENEVOIS	et	Dominique	OLIVIER	(groupe	III	du	conseil
municipal)

		1/	Conseil	municipal	du	12	avril
		2/	Des	nouvelles	de	la	commune
		3/	Des	nouvelles	de	l'agglo	Sud	Sainte	Baume
		4/	Info	diverses	
L'accès	aux	documents	cités	se	fait	par	les	liens	en	bleu	souligné	dans	le
texte.
Attention	:	 il	est	possible	que	ce	message	vous	arrive	"tronqué".	A	 la	 fin	du
mail,		pensez		à	activer	"Afficher	l'intégralité	du	message"

Comme	 après	 chaque	 conseil	 Dominique	 et	 Laura	 écrivent	 une	 tribune
diffusée	sur	le	site	de	la	mairie	dans	la	rubrique	«	expression	des	groupes	».
Nous	n’avons	droit	qu’à	une	page	et	sans	accès	aux	liens	de	renvoi	vers	des
documents	plus	détaillés.
Retrouvez	 ici	 la	 tribune,	 avec	 les	 liens	 actifs	 de	 renvoi	 vers	 les	 documents
plus	détaillés.
Vous	pouvez	voir	ou	revoir	la	séance	sur	la	chaine	YouTube	de	la	mairie
La	presse	a	rendu	compte	de	cette	réunion	du	conseil.	

SOMMAIRE	de	cette	LETTRE	D'ACTUALITES

1/	Conseil	municipal	du	12	avril

https://drive.google.com/file/d/1_AJiJliSpomQRnr2u7MFsFCrfuRBWFSE/view?usp=sharing
https://www.youtube.com/watch?v=12MhcN29ow4&t=372s&ab_channel=VilledeSaintCyrSurMer


Du	 fait	 de	 la	 démission	 d’Anne-Laure	 BEAUDOIN,	 (voir	 notre	 Newsletter	 de
mars)	le	conseil	a	accueilli	en	son	sein	de	M.	Olivier	AÏSA.	Des	modifications
résultent	de	cette	démission	dans	la	composition	de	diverses	commissions	ou
dans	la	représentation	de	la	commune	dans	divers	organismes.
Olivier	AÏSA	a	été	désigné	«	délégué	aux	économies	d’énergie	»,	rattaché	à
Chrystelle	GOHARD,	adjointe,	déléguée	à	la	«	Vie	des	quartiers	».	Dans	notre
esprit,	les	économies	d’énergie	sont	un	des	volets	essentiels	de	la	transition
écologique	 et	 il	 aurait	 été	 plus	 logique	 de	 rattacher	 Olivier	 AÏSA	 à	 Bruno
JOANNON,	 auquel	 est	 déjà	 rattachée	 Helen	 ETCHANCHU,	 déléguée	 à	 la
transition	écologique…
Amandine	CIDALE	devient	déléguée	à	 la	santé	et	à	 la	prévention	auprès	de
Pascale	GUIROU,	et	 remplace	Anne-Laure	BEAUDOIN	au	comité	de	direction
de	l’Office	de	Tourisme.
Anne-Laure	 BEAUDOIN	 était	 déléguée	 aux	 activités	 nautiques	 auprès	 de
Frédéric	HERBAUT	 :	cette	délégation	ayant	disparu	sans	être	 reprise	par	un
autre	conseiller	de	la	majorité,nous	avons	demandé	au	maire	s’il	fallait	y	voir
un	désintérêt	pour	ces	activités	?	 Il	nous	a	 répondu	qu’elles	 restaient	de	 la
compétence	de	Frédéric	HERBAUT…	

Etudes	énergétiques	des	bâtiments	publics	à	St	Cyr	:	un
projet	que	nous	soutenons	totalement….mais	une	mise	en
œuvre	floue.
	
Dans	 le	 cadre	 de	 la	 transition	 écologique,	 qui	 était	 avec	 la	 démocratie
participative	l’axe	majeur	de	notre	programme	aux	élections	municipales	de
juin	 2020,	 la	 promotion	 des	 économies	 d’énergie	 est	 une	 priorité.	 C’est
pourquoi	 nous	 avons	 accueilli	 très	 favorablement	 le	 projet	 de	 l’équipe
municipale	majoritaire	de	 lancer	des	«	études	 techniques	et	énergétiques	»
sur	 les	 bâtiments	 publics	 communaux.	 Ce	 projet	 était	 soumis	 pour
approbation	au	conseil	municipal	lors	de	sa	réunion	du	22	mars	2022.
Si	 nous	 avons	 voté	 la	 délibération	 correspondante	 (voir	 ici),	 qui	 a	 recueilli
l’unanimité,	 nous	 avons	 néanmoins	 fait	 part	 de	 notre	 étonnement	 et	 de
diverses	questions	sur	les	modalités	de	mise	en	œuvre	de	ce	projet.
En	 effet,	 le	 maire	 nous	 a	 proposé	 de	 passer	 pour	 ces	 études	 par	 le	 «
SYMIELECVAR	»,	établissement	public	de	coopération	intercommunale	(EPCI),
dans	le	cadre	d’une	«	convention	de	service	»	dont	le	texte	est	accessible	ici.
Le	flou	de	cette	convention,	quand	on	analyse	en	détail	le	projet	proposé,	ne
peut	que	laisser	perplexe.
Tout	 d’abord,	 le	 moins	 que	 l’on	 peut	 attendre	 de	 la	 commune	 est	 qu’elle
précise	 le	 champ	 de	 l‘étude	 :	 il	 aurait	 été	 bienvenu	 que	 la	mairie	 liste	 les
bâtiments	objet	de	l’étude…
Surtout,	le	rôle	du	SYMIELECVAR	et	les	produits	attendus	de	cette	étude	(les
«délivrables»)	 sont	 laissés	 dans	 le	 vague,	 d’autant	 que	 l’article	 3.2	 précise
que	le	SYMIELECVAR	n’est	pas	rémunéré.

Le	remplacement	de	Anne-Laure	Beaudoin

Energie	thermique

https://drive.google.com/file/d/1-wHZJhuIC3rsBcPYAWF7v7Wr3NatyNEB/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1eFqKfd2iSZBC-mOiMItJNE8wtDLB4cj8/view?usp=sharing


Il	a	fallu	que	nous	posions	des	questions	au	maire	pour	comprendre	qu’en	fait
le	SYMYELECVAR	proposera	à	la	commune	des	bureaux	d’études	(BE)	pour	la
réalisation	de	ces	études.
Il	n’est	pas	précisé	qui	choisira	le	BE	?	Le	SYMIELECVAR	proposera-t-il	un	BE
unique	pour	 l’ensemble	des	bâtiments	étudiés	?	Quelles	seront	 les	missions
exactes	 du	 SYMIELECVAR	 à	 l’interface	 entre	 la	 commune	 et	 le	 BE	 :	 simple
contrôle	financier	(cf.	art.	3.1),	ou	validation	technique	des	propositions	du	BE
?
Quels	 seront	 in	 fine,	 pour	 chaque	 bâtiment,	 les	 délivrables	 remis	 à	 la
commune	 ?	 Une	 étude	 de	 faisabilité	 des	 améliorations	 énergétiques,	 avec
plan	de	financement	et	évaluation	du	retour	sur	investissement	?
Nous	 avons	 donc	 regretté	 que	 l’on	 nous	 fasse	 approuver	 une	 convention
floue	 et	 assez	 vide,	 qui	 ne	 s’appuie	 pas	 sur	 une	 description	 précise	 des
missions	 des	 divers	 intervenants,	 alors	même	que	 les	missions	 d’ingénierie
font	l’objet	d’une	réglementation	précise	et	détaillée,	qui	permet	notamment
de	 bien	 clarifier	 les	 responsabilités	 juridiques	 et	 financières	 des	 divers
partenaires	aux	différentes	étapes	d’un	projet.
Nous	 croyons	 ainsi	 comprendre	 que	 le	 SYMIELEC	 remplira	 les	 fonctions
d’assistance	à	maîtrise	d’ouvrage…
Quant	à	la	durée	de	la	convention,	elle	est	définie	comme	suit	à	l’article	1.2	:
«	 La	 présente	 convention	 est	 passée	 pour	 la	 durée	 d’exécution	 des
prestations	»	(belle	tautologie	!!!)
La	note	de	synthèse	indique	que	la	convention	prendra	fin	avec	le	règlement
des	sommes	dues	par	la	commune	au	profit	du	SYMIELECVAR,	alors	que	celui-
ci	n’est	pas	rémunéré	(voir	plus	haut)	!!!
	
Des	idées	à	creuser	:	nous	avons	fait	des	propositions
La	 performance	 énergétique	 d’un	 bâtiment	 et	 son	 bilan	 énergétique
dépendent	 de	 2	 facteurs	 :	 sa	 consommation,	 fonction	 de	 sa	 conception
architecturale,	des	matériaux	employés	et	de	sa	réalisation,	éventuellement,
sa	 capacité	 de	 production	 d’énergie,	 par	 solaire	 thermique	 ou
photovoltaïque.
Sur	 ce	 dernier	 point,	 nous	 avons	 proposé	 à	 l’équipe	 municipale	 début
Décembre	 dernier	 d’étudier	 les	 possibilités	 d’utiliser	 des	 toitures	 de
bâtiments	 publics	 qui	 pourraient	 servir	 de	 supports	 à	 des	 projets	 «
solaires	citoyens	».
Le	principe	de	 tels	projets	est	de	 faire	appel	à	une	épargne	de	proximité	«
solidaire	et	responsable	»	pour	investir	dans	un	«	opérateur	/	investisseur	»,
dont	la	forme	juridique	peut	être	variable.	Cet	opérateur	se	voit	confier	par	la
collectivité,	 à	 l’issue	 d’une	 procédure	 encadrée	 réglementairement,	 le
financement,	 la	 construction	 et	 l’exploitation	 /	 maintenance	 de	 panneaux
photovoltaïques	 installés	 sur	 des	 surfaces	 (toitures	 en	 général)	 mises	 à
disposition	par	la	collectivité	dans	le	cadre	d’un	contrat	juridique	sécurisant	le
projet	pour	la	collectivité.	La	collectivité	est	rémunérée	par	une	redevance	ou
loyer	versé	par	l‘opérateur.
De	tels	projets	se	multiplient	en	France,	sauf	en	Région	PACA	!!!	Où	pourtant
l’énergie	solaire	est	surabondante.
Nous	 avons	 proposé	 que	 soit	 réalisée	 gratuitement	 une	 étude	 de
préfaisabilité,	 avec	 l’aide	 de	 2	 associations,	 l’une	 nationale	 	 «Energie
partagée»,	 l’autre	 locale	 «CiotatWatt».	 Nous	 sommes	 toujours	 demandeurs
d’une	discussion	sur	ce	projet	…		

Nous	 vous	 avions	 communiqué	 un	 point	 de	 l’action	 de	 la	 commune	 dans
notre	 précédente	 Newsletter.	 Un	 nouveau	 point	 a	 été	 fait	 lors	 du	 dernier
conseil	 municipal	 du	 12	 avril	 :	 22	 personnes	 ont	 été	 accueillies	 sur	 la
commune	 de	 St	 Cyr	 dont	 des	 enfants	 scolarisés	 dans	 nos	 établissements
scolaires.
Mise	en	place	de	cours	de	 langue	française	en	partenariat	avec	 les
AVF	:
Des	bénévoles	donnent	des	cours	2	fois/semaine	à	la	maison	des	associations
Place	du	Lavoir	Av.	de	Tauroentum	le	mercredi	et	jeudi	de	13h30	à	15h30.
Pour	 toutes	 demandes	 de	 renseignements	 vous	 pouvez	 contacter	 Sabine
Giacalone,	déléguée	en	liaison	avec	le	maire	pour	l’accueil	et	les	services	à	la
population.
Nous	 saluons	 à	 nouveau	 l’engagement	 de	 la	 commune,	 des	 élus,	 des
personnels	 municipaux	 et	 de	 tous	 nos	 concitoyens	 qui	 ont	 manifesté	 leur
solidarité	et	leur	soutien	au	peuple	ukrainien.

Une	nouvelle	conseillère	communautaire
Pascale	GUIROU	remplacera	Anne-Laure	BEAUDOIN.
Rappelons	que	le	conseil	communautaire	est	composé	de	43	membres
élus	lors	des	élections	municipales	de	2020	dans	les	9	communes	de
l'agglo.:
Sanary	12	sièges	Le	Beausset	6	sièges	Bandol	5	sièges	La	Cadière	4	sièges

2/	Des	nouvelles	de	la	commune
Point	action	Ukraine

3/	Des	nouvelles	de	l'agglo	Sud	Sainte
Baume



Le	Castellet	3	sièges	Signes	2	sièges	Evenos	2	sièges	Riboux	1	siège	et
Saint	Cyr	8	sièges	(P.Barthélémy,	A.Samat,	L.Ferrara,	P.Guirou,	B.Joannon,
C.Gohard	représentant	la	majorité	municipale	et	Y.Maubé	et	B.Aïello	pour	les
groupes	d’opposition)	

Var	Matin	nous	apprend	(voir	article	ci-dessous	du	28/04/2022)	que	le	tribunal
administratif	de	Toulon	a	donné	raison	au	collectif	qui	s'opposait	au	projet
situé	sur	la	commune	de	La	Cadière,	mais	limitrophe	du	quartier	de	la
Barbarie	à	St	Cyr,	visant	à	construire	environ	200	logements,	dont	50%	de
logements	sociaux,	sur	le	terrain	qui	fut	autrefois	le	centre	de	vacances	de	la
MGET,	au	bout	du	Chemin	de	la	Barbarie,	du	côté	Nord	de	l’autoroute	(voir
plan)
	
Un	peu	d’histoire	
Ce	projet	a	soulevé	beaucoup	d’émotion	depuis	le	mois	de	Janvier	2021	à	St
Cyr.
Il	 a	 fait	 l’objet,	 lors	 de	 l’établissement	 du	 PLU	 de	 La	 Cadière,	 approuvé
définitivement	au	printemps	2018,	d’une	«	Orientation	d’aménagement	et	de
programmation	(OAP)	»	N°	4	en	zone	1AUb.
Les	 infrastructures	 nécessaires	 à	 la	 desserte	 de	 ce	 périmètre:	 voirie
routière,	 accès	 aux	 transports	 publics,	 eau	 potable,	 assainissement…	 se
situent	 sur	 la	 commune	 de	 St	 Cyr,	 et	 elles	 sont	 en	 l'état	 actuel
totalement	insuffisantes	ou	inadaptées	pour	y	faire	face.	
La	commune	de	St	Cyr	avait	été	consultée		sur	le	projet	de	PLU	de	La	Cadière
en	tant	que	«	personne	publique	associée	»	(PPA)	et	avait	émis	de	sérieuses
réserves	 pour	 ces	 raisons,	 reprises	 dans	 rapport	 de	 synthèse	 de	 l'enquête
publique	en	Mars	2018	(voir	lien	ici).
Le	 commissaire-enquêteur	 avait	 conclu	 que	 ce	 projet	 devrait	 faire	 l:objet
d'une	 étude	 préalable	 au	 PLU,	 et	 qu'il	 serait	 	 "bien	 entendu	à	 réaliser	 en
concertation	avec	la	commune	de	St	Cyr".
	
Un	projet	attaqué	devant	le	tribunal	administratif	de	Toulon
Les	riverains	du	projet,	regroupés	au	sein	d’un	CIQ	de	la	Barbarie,	après	avoir
déposé	en	vain	un	recours	gracieux	auprès	du	maire	de	La	Cadière,	ont
déposé	 un	 recours	 devant	 le	 tribunal	 administratif	 de	 Toulon.	 Ils	 ont
logiquement	 alerté	 les	 habitants	 de	 St	 Cyr	 riverains	 du	 quartier	 de	 La
Barbarie	pour	qu’ils	se	joignent	à	eux	(voir	articles	Var	Matin	du	18/01/2021
ci-dessous).
La	 pugnacité	 de	 ce	 collectif	 de	 riverains	 et	 de	 leur	 avocat	 aura	 payé.	 Le
tribunal	administratif	a	conclu	à	l’illégalité	du	permis	d’aménager	accordé
par	la	mairie	au	constructeur,	mais	aussi	à	l’illégalité	partielle	du	PLU.
Vous	pouvez	consulter	la	page	Facebook	du	CIQ	de	la	Barbarie
	
Quelle	est	notre	position	et	comment	sommes	nous	intervenus	?
Sur	 le	 fond,	 nous	 partageons	 la	 position	 des	 résidents	 du	 quartier,	 qui	 est
aussi	 celle	 du	 maire	 de	 St	 Cyr.	 Sur	 le	 déroulé	 de	 ce	 dossier,	 nous	 ne
comprenons	pas	qu’un	projet	initié	il	y	a	plus	de	5	ans	n’ait	pas	fait	l’objet	de
plus	de	 concertation	 entre	 les	 2	maires…	Si	 le	maire	 de	St	Cyr	 avait	 voulu
contester	devant	le	Préfet	ou	la	justice	administrative	cette	OAP	N°	4,	il	aurait
pu	le	faire...mais	sans	doute	cela	ne	se	fait-il	pas	entre	collègues	!
L'historique	 des	 échanges	 entre	 les	 2	 maires	 concernés	 est	 un	 exemple
caricatural	 de	 l'absence	 de	 vision	 et	 de	 dialogue	 	 intercommunaux	 au	 sein
d'une	même	agglo	!

Si	 des	 études	 complémentaires,	 restant	 à	 réaliser,	 montraient	 qu’il	 est
possible	d’aménager	les	voiries	(Chemin	de	la	Barbarie)	et	les	réseaux	divers
sur	 le	 territoire	 de	 St	 Cyr	 pour	 absorber	 les	 impacts	 de	 cette	 opération,
pourquoi	 la	 communauté	 d’agglo	 Sud	 Ste	 Baume	 n’apporterait-elle	 pas	 un
financement	exceptionnel	?
L’agglo	 finance	 de	 fait	 très	 peu	 d’investissements	 réellement
intercommunaux.
Celui-ci	en	est	un,	qui	participe	de	plus	à	un	objectif	d’intérêt	général,	à
savoir	augmenter	le	parc	de	logements	sociaux:	rappelons	que	70	%	des
varois	 sont	 éligibles	 aux	 logements	 sociaux…et	 que	 la	 carence	 en
logements	sociaux	pénalise	l'emploi,	en	particulier	celui	des	jeunes.
	
Il	 est	 anormal	 que	 le	 conseil	 municipal	 de	 St	 Cyr	 n'ait	 pas	 été	 informé	 du
projet.
Notre	groupe	au	conseil	municipal	est	le	seul	à	être	intervenu	sur	ce	dossier	:
-	 les	 questions	 que	 nous	 avons	 posées	 en	 réunion	 de	 la	 commission
Urbanisme	 du	 13/01/2021	 nous	 ont	 permis	 de	 récupérer	 les
documents	que	le	maire	de	St	Cyr	venait	de	diffuser	(aux	seuls	conseillers	de
la	majorité	!)	(voir	la	note	que	nous	avions	rédigée	après	cette	réunion)
-	 lors	 de	 la	 réunion	 du	 Conseil	 municipal	 du	 26/01/2021	 nous	 avons	 à
nouveau	interrogé	le	maire	sur	ce	dossier:	vous	trouverez	ici	le	compte	rendu
de	nos	échanges.
	
Enfin,	 une	 remarque:	 ce	 dossier	 illustre	 d'une	 part	 l'importance	 du	 PLU,
opposable	aux	tiers,	mais	aussi	dont	le	non-respect	peut	faire	condamner	un
projet,		l'efficacité	du	droit	comme	outil	pour	contester	un	projet,	et	enfin	la

Quartier	de	la	Barbarie	commune	de	La	Cadière	:
Opération	immobilière	«	Clos	des	Oliviers	»

https://drive.google.com/file/d/1kyWG8unVBDmtQvWcU42W6L2Gmmw4FbGd/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1a7h3cp0uYQliUInZMwtbNt1PdYOI439i/view?usp=sharing
https://www.facebook.com/ciq.labarbarie.5
https://drive.google.com/file/d/1BXyqkHOpqhYh7pOLGTcoo5323RTg_RqW/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1-wTBDjLX9SWJd2cxNNeZsvBLgK96dyML/view?usp=sharing


force	de	l'action	collective.

Les	articles	de	Var	Matin	du	18/01/2021.

	

Les	niveaux	de	vigilance	sécheresse
Hélas,	comme	chaque	année,	nous	sommes	confrontés	au	problème.
Chacun	doit	adopter	une	gestion	économe	de	la	ressource	en	eau,	avec	une
attention	particulière	pour	sa	protection	vis-à-vis	des	pollutions	et	 respecter
les	mesures	générales	qui	s’appliquent	dans	son	usage	quotidien	afin	d’éviter
le	gaspillage	d’une	ressource	qui	pourrait	manquer	cet	été	:
-		utilisation	de	la	stricte	quantité	d’eau	nécessaire	;
-	 limitation	 des	 arrosages	 (à	 effectuer	 en	 nocturne),	 et	 en	 favorisant	 les
systèmes	économes	;
-	 installation	de	systèmes	de	 récupération	d’eau	de	pluie	pour	 l’arrosage	et
mise	 en	 place	 de	 techniques	 d’arrosage	 économes	 telles	 que	 le	 goutte-à-
goutte	;
-	limitation	du	lavage	des	voitures	et	du	remplissage	des	piscines	;
-	lutte	contre	les	fuites.
Plus	de	renseignement	sur	le	site	
http://www.var.gouv.fr/le-var-en-vigilance-secheresse-en-ce-debut-d-avril-
a10795.html	

	
La	maison	du	terroir	et	du	patrimoine
Vous	voulez	découvrir	le	territoire	Sud	Sainte	Baume.	Un	point	d’informations
touristiques	est	à	disposition	du	public.

http://www.var.gouv.fr/le-var-en-vigilance-secheresse-en-ce-debut-d-avril-a10795.html


155	avenue	Jansoulin	à	La	Cadière	d’Azur	Tél	:	04	94	98	26	56		
	https://www.agglo-sudsaintebaume.fr/maison-du-terroir-et-du-patrimoine/	

Au	niveau	national	:
Le	27/04/2022	le	Conseil	constitutionnel	a	proclamé	officiellement	la	victoire
d'Emmanuel	Macron	avec	58,55%	des	suffrages	exprimés.
Selon	les	résultats	définitifs,	Marine	Le	Pen	a	obtenu	41,45%.
Le	président	sortant	a	obtenu	18	768	639	voix,	et	son	adversaire,	Marine	Le
Pen,	13	288	686	voix.
Au	total,	sur	48,75	millions	d'électeurs	inscrits,	35	096	478	ont	voté,	soit	un
taux	d'abstention	de	28,01%,	le	plus	haut	observé	pour	un	second	tour	de
l'élection	présidentielle	depuis	1969.	Mais	6,36%	de	ces	électeurs	ont	glissé
dans	l'urne	des	bulletins	blancs	ou	nuls	(soit	2	233	904).	Le	nombre	des
suffrages	valablement	exprimés	est	donc	de	32	057	325,	précise	le	Conseil
constitutionnel.
Chargé	du	contrôle	du	scrutin,	le	Conseil	constitutionnel	dit	avoir	constaté
des	irrégularités	dans	48	bureaux,	conduisant	à	annuler	20	594	suffrages
exprimés,	soit	0,06%	du	total.

Au	niveau	de	Var	et	de	la	CASSB	:			

4/	Info	diverses
Election	présidentielle

https://www.agglo-sudsaintebaume.fr/maison-du-terroir-et-du-patrimoine/


Vous	avez	des	questions	?
Contactez	nous,	nous	vous	répondrons	bien	volontiers	

	Mail	:	saintcyrcitoyenne@gmail.com
	

Nous	avons	besoin	de	vous	
Pour	faire	vivre	notre	démocratie	locale	et	pour	alimenter	nos	débats.
Vous	avez	des	informations	?	Vous	avez	des	préoccupations	?
N'hésitez	pas,	contactez-nous	Mail	:	saintcyrcitoyenne@gmail.com
En	 raison	 de	 la	 crise	 sanitaire,	 nous	 ne	 pouvons	 pas	 organiser	 de	 réunions
publiques	pour	nous	rencontrer.	Notre	lien	avec	vous	pour	le	moment	reste	la
communication	virtuelle.			

CIN	et	passeport
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